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La CNA et le r61e qu'elle joue dans l'encouragement 
de la s curit  au travail 

F. Sonderegger 1 
Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents, Lucerne 

Qu'est-ce que la CNA? [1] 
Conformrment  ~ la loi f rdr ra le  sur l 'assurance en cas 
de maladie et d'accidents (LAMA)  de 1911, qui est 
actuellement en cours de rrvision, la Caisse nationale 
suisse d'assurance en cas d'accidents (CNA) est l 'orga- 
nisme charg6 de l 'assurance-accidents obligatoire en 
Suisse. Elle poursuit un noble but social consistant 
p ro t rger  des suites d'accidents et de maladies profes- 
sionnelles le personnel des entreprisesquiluisont assu- 
jetties et, en collaboration avec les employeurs et les 
travailleurs, ~ faire en sorte qu'un nombre aussi faible 
que possible de salarirs soient victimes d'un accident 
ou contractent une maladie professionnelle. La CNA, 
qui a commenc6 son activit6 le l e t  avril 1918 et dont 
le sirge principal se trouve ~ Lucerne,  accomplit donc 
une tfiche publique dans l ' in t r r r t  du pays tout entier. 
Actuellement,  1,6 million de travailleurs en chiffre 
rond - c'est-~-dire les deux tiers des salarirs de notre 
pays - appartenant ~t quelque 79 000 entreprises, soit 
un tiers environ de toutes les entreprises non agricoles, 
sont assurrs ~ la CNA. 
En vertu du mandat  qui lui a 6t6 confi6 par la loi, la 
CNA pratique l'assurance selon le principe de la 
mutualitr .  En tant qu'assurance sociale obligatoire, 
elle n'est donc pas autorisre ~ rraliser des brn~fices ni 

distribuer des parts de brnrf ice  sous forme de divi- 
dendes, tanti~mes, etc. Elle doit calculer ses moyens 
financiers de telle sorte que les recettes et les drpenses 
s 'rquilibrent h la longue dans les deux branches d'assu- 
rance, h savoir l 'assurance contre les accidents profes- 
sionnels (y compris les maladies professionnelles) 
d 'une part, et l 'assurance contre les accidents non pro- 
fessionnels de l 'autre. Ces branches sont comptabili- 
sres s rparrment .  Les primes de l 'assurance profession- 
nelle sont & la charge des employeurs. Ceux-ci paient 
6galement les primes de l 'assurance non profession- 
nelle; ils peuvent toutefois les faire ensuite supporter 
par les salarirs. 
La CNA est un 6tablissement autonome de droit 
public et, partant, indrpendant  de la Confrdr ra t ion  
bien qu'elle applique le droit f rdrral ,  en l 'occurrence 
la LAMA.  Le Conseil f rdr ra l  exerce la haute sur- 
veillance sur la CNA; il dolt contr61er avant tout si 
celle-ci remplit la tfiehe qui lui est confire par la loi. 
L 'organe suprrme de la CNA est un Conseil d'admi- 
nistration de quarante membres,  lesquels sont nommrs  
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Description du r6le jou~ par la CNA, son organi- 
sation, les buts qu'elle poursuit et les r~alisations 
qu'elle a ~ son actif dans les domaines de l'assu- 
rance et de la prevention. 

pour un mandat  de six ans par le Conseil f rdrral  apr~s 
consultation des associations professionnelles compr-  
tentes. Les employeurs et les travailleurs qui paient 
des primes, donc les entreprises assujetties et les 
assurrs, y sont reprrsentrs .  L 'autonomie  administra- 
tive des payeurs de primes et des assurrs est prescrite 
expressrment  par la loi et donne/ l  ceux-ci un droit de 
discussion 6tendu en ce qui concerne toutes les drci- 
sions portant  sur l 'assurance-accidents obligatoire. Le 
Conseil d'administration de la CNA peut  donc fitre 
considrr6 comme un parlement de <<politique sociale~) 
dans le domaine de l 'assurance-accidents obligatoire et 
de l 'encouragement de la srcurit6 au travail, qui 
contribue au maintien de la paix sociale dans notre 
pays. 
La nature juridique particulirre de la CNA, sa propre 
personnalit6 juridique, de m r m e  que l 'autonomie 
administrative des payeurs de primes et des assurds, 
ont 6t6 drcidres  avant la Premir re  Guerre  mondiale 
lors des drl ibrrations sur la LAMA.  Un pas drcisif en 
ce sens avait 6t6 fait par le conseiller aux Etats zuri- 
chois Paul Usteri, ancien directeur de la Socirt6 suisse 
d'assurances grnrrales  sur la vie humaine et plus tard 
premier  prrsident du Conseil d'administration de la 
CNA. II avait soulign6 que la CNA devait pouvoir 
g r re r  ses affaires avec la souplesse d 'une entreprise 
pr ivre  et en restant en dehors des influences politi- 
ques, comme c'est encore le cas aujourd'hui h l 'avan- 
tage de tous les intrressrs. Dans son rapport,  la com- 
mission du Conseil des Etats avait, ~ l ' rpoque,  relev6 
ce qui suit <~Les propositions de la commission s'ef- 
forcent,  quant ~ l 'assurance-accidents, de placer en 
toute confiance le sort de l 'r tablissement dans les 
mains des intrressrs. Plut6t que d'accroitre, sans souci 
des consrquences,  les obligations dr ja  lourdes de 
l 'Etat,  le projet  de la commission fait appel aux forces 
vives de la nation et cherche, en les organisant, ~ les 
faire concourir  avec les pouvoirs publics aux tfiches qui 
incombent ~ la natiom~ [2]. 

L'organisation de la CNA [1] 
Le Conseil d'administration se constitue lui-m~me. I1 a 
notamment  pour  attributions d ' rdicter  les rrglements 
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organiques de la CNA, de faire des propositions au 
Conseil frdrral touchant la composition et la nomina- 
tion de la Direction, de nommer ses commissions, de 
fixer les classes de risques, les degrrs de risques et les 
tarifs des primes, de statuer sur les recours en matirre 
d'attribution des entreprises et des assurrs dans cer- 
taines classes et degr6s de risques, de fixer les bases 
pour le calcul des rrserves mathrmatiques, de rrgler le 
concours des caisses-maladie, de fixer le budget annuel 
des frais d'administration, d'examiner et d'approuver 
les rapports et comptes annuels ainsi que de surveiller 
la marche de la CNA. 
La Direction de la CNA est nommre par le Conseil 
frdrral sur proposition du Conseil d'administration. 
Elle dirige la CNA, en grre les affaires et la reprrsente 

l'6gard des tiers. La Direction dispose ~ Lucerne du 
secr6tariat grn6ral et de dix divisions. Elle est en outre 
assistre dans ses t~ches par treize agences d'arrondis- 
sement (Genrve, Lausanne, Sion, La Chaux-de- 
Fonds, Berne, B~le, Aarau, Lucerne, Zurich, Winter- 
thour, Saint-Gall, Coire et Bellinzone) auxquelles sont 
adjointes six agences locales (Fribourg, Soleure, 
Glaris, Wetzikon, Schaffhouse et Weinfelden). 
Chaque agence d'arrondissement comprend un service 
mrdical qui la conseille et veille ~ ce que les assurrs 
brnrficient d'un traitement adapt6 aux consrquences 
de l'accident dont ils ont 6t6 victimes. Le Centre de 
cures compl6mentaires de Bellikon (Argovie) - lequel 
est 6quip6 des installations les plus modernes - ,  sa 
division de balnroth6rapie ~ Baden, l'6tablissement de 
bains ~cZum Schiff~ ont pour but de complrter le trai- 
tement mrdical des assurrs victimes d'accidents et de 
maladies professionnelles. 

Les prestations d'assurance et leur financement [4] 
Chaque annre, 400 000 ~ 450 000 accidents et mala- 
dies professionnelles sont annoncrs h la CNA. Les 
maladies professionneUes reprrsentent 1%,  les acci- 
dents professionnels et les accidents non profession- 
nels respectivement 52 % et 47 % environ. Les frais 
d'assurance de la CNA (lesquels comprennent les frais 
de traitement, l'indemnit6 de ch6mage, les prestations 
de rentes et les indemnitrs en capital aux invalides et 
aux survivants, les allocations de renchrrissement 
certains rentiers, la dotation des capitaux constitutifs 
des rentes et la contribution d'exploitation au Centre 
de cures complrmentaires de Bellikon) atteignent 
actueUement ~t plus de i,2 milliard de francs. Les 
frais grnrraux qui se composent des frais d'administra- 
tion et des frais de la pr6vention des accidents et des 
maladies professionnelles s'61~vent ~ plus de 120 
millions de francs. Chaque annre, une dotation doit 
6galement 6tre faite au Fonds de r6serve. 
Comment la CNA finance-t-elle ses drpenses totales 
qui se chiffrent par an ~t environ 1,4 milliard de francs? 
La CNA, qui ne reqoit aucune subvention des pouvoirs 
publics, est financ6e en premier lieu par les primes, 
lesquelles atteignent par annre 1 milliard de francs en 
chiffre rond. Elle tire d'autres recettes de prrtentions 
rrcursoires drcoulant de l'assurance RC et de l'assu- 
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ranee-moto, c'est-~-dire de prestations remboursres 
par des tiers tenus de rrparer les dommages causrs par 
des accidents. Les placements de capitaux qui, pour la 
plus grande partie, servent h garantir les rentes devant 
6tre versres aux invalides et aux survivants, et qui se 
montent ~ 5 milliards de francs environ, rapportent par 
annre quelque 300 millions de francs d'int6rrts et 
contribuent ainsi pour beaucoup h maintenir les 
primes ~ un niveau aussi basque possible. 

Pr6venir vant mieux que d6dommager [3], [4] 
Plutrt que d'indemniser les dommages, il est prrfr- 
table de veiller ~ ce qu'aucun accident ne se produise 
et qu'aucune personne ne contracte une maladie pro- 
fessionnelle. Les accidents et les maladies peuvent en 
effet ~tre 6vitrs dans une large mesure! Des conditions 
ou comportements dangereux en sont grnrralement 
les causes. 
La L A M A  en vigueur confie h la CNA non seulement 
la thche d'aUouer les prestations 16gales aux assur6s 
victimes d'un accident ou d'une maladie profession- 
nelle, mais aussi celle de s'occuper de la prrvention des 
accidents et des maladies professionnelles et de faire 
en sorte que les mesures n6cessaires en vue d'encou- 
rager la srcurit6 au travail soient prises. 
Les employeurs, leurs repr6sentants et leurs coUabora- 
teurs sont, selon la loi, responsables de la srcurit6 du 
travail. La CNA possrde un pouvoir de contr61e e t a  
aussi le droit de demander l'exrcution de toutes les 
mesures nrcessaires pour la prrvention des accidents 
et des maladies professionnelles, dont l'exprrience a 
d6montr6 la n6cessitr, que l'rtat de la technique 
permet d'appliquer et qui sont adaptres aux conditions 
d'exploitation de l'entreprise. Dans le cadre de l'en- 
couragement de la srcurit6 au travail, la CNA effectue 
des enqu&es systrmatiques sur le processus des acci- 
dents et sur les maladies professionnelles, donne aux 
entreprises les informations nrcessaires en matirre de 
prophylaxie et instruit leur personnel; elle se livre 
aussi h l 'rtude de questions techniques. En outre, elle a 
charg6 des inspectorats techniques et des bureaux de 
promouvoir la srcurit6 au travail et en grnrral. Des 
contacts 6troits avec les inspections cantonales et frdr- 
rales du travail permettent 6galement de servir d'une 
mani~re efficace la cause de la srcudtr. 
Le 16gislateur n'a pas charg6 seulement la CNA d'ap- 
pliquer l'assurance-accidents obligatoire, mais il lui a 
6galement confi6 des t~ches qui, comme nous l'avons 
mentionnr, ont trait h la prrvention des accidents et 
maladies professionnels, car la CNA a une vue d'en- 
semble immrdiate et optimale sur le processus des 
accidents et sur les conditions d'exploitation et de tra- 
vail; elle dispose en outre de statistiques des accidents 
et maladies professionnels 6tabhes par branche d'ex- 
ploitation. L'acc~s direct/t la documentation de base 
de toute prophylaxie efficace permet dans une large 
mesure h la CNA d'analyser scientifiquement les 
causes des accidents et, de ce fait, de mettre en ceuvre, 
sur le plan 6conomique, les moyens existants pour 
lutter contre les risques d'accidents et de maladies pro- 
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fessionnels. Les sp6cialistes qui proc6dent aux 
enqu6tes sur les causes d'accidents tirent les enseigne- 
ments scientifiques et statistiques du processus des 
accidents; ils recherchent les mesures prdventives et 
mettent  sur pied les moyens d'information et d'instruc- 
tion; lors des contr61es, ils appliquent les connais- 
sances acquises 5 cet effet. 
La loi confie seulement ~ la CNA le soin d'encourager 
la s6curit6 au travail. Contrairement ~ la pr6vention 
des accidents et maladies professionnels, il n'existe pas 
de dispositions 16gales pour ce qui est de la pr6vention 
des accidents non professionnels. Cependant, comme 
la CNA pratique aussi l'assurance non professionnelle, 
il est indiqu6 que, dans la mesure de ses possibilit6s, 
elle encourage la s6curit6 d 'une fa~on g6n6rale. Elle 
public/t  l'occasion des feuillets concernant la pr6ven- 
tion des accidents non professionnels. En outre, elle 
finance par moiti6 le Bureau suisse de pr6vention des 
accidents (BPA)/~ Berne, auquel, pour r6partir le tra- 
vail, la lutte contre les accidents non professionnels a 
6t6 confi6e. 

Qui est soumis ~ la prophylaxie des accidents 
et des maladies professionnels de la CNA? 
En Suisse, un tiers seulement des entreprises non agri- 
coles, dans lesquetles travaillent toutefois les deux tiers 
des salari6s suisses, sont soumises ~ la CNA et, par- 
tant, aux prescriptions d6jg mentionn6es sur la pro- 
phylaxie des accidents et des maladies professionnels. 
Qu'est-ce que ces entreprises? Qu'advient-il, en 
mati6re de prophylaxie, de celles qui ne sont pas assu- 
jetties ~ la CNA? 
A l'6poque, le 16gislateur avait limit6 l'application de 
l'assurance-accidents obligatoire aux travailleurs 
appartenant ~ des genres d'entreprises choisies pr6sen- 
tant des risques d'accidents et de maladies profession- 
nelles plut6t 61ev6s. Pour l'essentiel, les genres d'en- 
treprises suivants sont actuellement soumis ~ l'assu- 
rance-accidents obfigatoire et, par cons6quent, aux 
dispositions relatives h la pr6vention des accidents et 
des maladies professionnels, contenues dans la L A M A  
et les ordonnances du Conseil f6d6ral qui s'y rappor- 
tent: 
- les entreprises industrielles au sens de la loi sur le 

travail; 
- les entreprises de l'industrie du bfitiment et des ins- 

tallations; 
- les entreprises travaillant m6caniquement le m6tal, 

le bois, le fi6ge, la pierre ou les mati6res plastiques 
synth6tiques dures; 

- les entreprises de transport de personnes et de mar- 
chandises; 

- les entreprises qui, ~ titre professionnel, produisent, 
emploient en grande quantit6 ou ont en d6p6t en 
grande quantit6 des mati6res explosibles ou dange- 
reuses pour la sant6. 

L'agriculture n'est pas assujettie ~ la CNA. Dans les 
limites de la loi sur l'agriculture, l 'employeur doit 
prendre, pour pr6venir les accidents, les mesures qui 
sont n6cessaires d'apr~s les exp6riences faites et appli- 

cables vu les progr6s de la technique et les circons- 
tances. Le Conseil f6d6ral peut prescrire par vole 
d 'ordonnance certaines mesures de protection; il l'a 
fait jusqu'ici pour les nouvelles constructions agricoles 
et les bfitiments transform6s. 
En vertu de la loi sur le travail, les inspections canto- 
nales du travail sous la haute surveillance de la Conf6- 
d6ration, laquelle est exerc6e par l 'Office f6d6ral de 
l'industrie, des arts et m6tiers et du travail (OFIAMT) 
et par les inspections f6d6rales du travail, s 'occupent 
notamment  aussi de la pr6vention des accidents dans 
toutes les entreprises qui ne sont concern6es ni par la 
L A M A  (ou par la CNA), ni par la loi sur l'agriculture. 

L'encouragement de la s~curit~ au travail 
comme thche pluddiscipfinaire [5], [6] 
La pr6vention des accidents et des maladies profes- 
sionnelles est une mission pluridisciptinaire ~ laquelle 
participent des ing6nieurs aux sp6cialit6s les plus 
diverses, des psychologues, des sociologues, des 6co- 
nomistes et des m6decins du travail. La pr6vention des 
accidents repose essentiellement sur des mesures tech- 
niques, mais d'autres spdcialitds interviennent 6gale- 
ment, telles la physiologic du travail et l 'ergonomie 
(adaptation du travail ~ l 'homme). Dans la pr6vention 
des maladies professionnelles, une collaboration 
6troite est indispensable entre techniciens (principale- 
ment chimistes et physiciens) et sp6cialistes de la 
m6decine du travail. Lcs services techniques s'occu- 
pent avant tout de contr61er (mesurer) les conditions 
r6gnant aux places de travail. Quant aux services de 
m6decine du travail, ils d6tectent les atteintes ~ la 
sant6 menaqantes ou d6jh existantes. Entre ces deux 
p61es se trouve le vaste domaine de l'hygi6ne du tra- 
vail, dans lequel se chevauchent ce qui est du ressort 
de la technique et ce qui rel6ve de la m6decine du 
travail. Le technicien s'occupe en premier lieu de la 
suppression, par des mesures techniques, de situations 
inadmissibles sur le plan de l'hygi~ne du travail. Le 
m6decin du travail fixe des valeurs limites pour un 
travail hygi6nique, c'est-~-dire les valeurs MAC, et 
s'efforce de pr6venir les maladies professionnelles par 
des mesures m6dicales. 
A l'int6rieur du domaine couvert par la CNA, la divi- 
sion de la pr6vention des accidents s'occupe de tous les 
probl~mes en corr61ation avec l 'encouragement de la 
s6curit6 au travail par des mesures techniques, admi- 
nistratives et personnelles. La fixation des valeurs 
MAC et l'application de la prophylaxie m6dicale des 
maladies professionnelles 6choient au service de 
m6decine d'hygi6ne industrielle de la division m6di- 
cale. 

Mesures destinies ~ encourager la s~curit~ 
au travail [3], [4] 
L'encouragement de la s6curit6 au travail repose tout 
d 'abord sur la connaissance des risques. Cela est pos- 
sible par des examens pr6ventifs de processus de tra- 
vail ainsi que d'installations et appareils techniques 
(p. ex. analyse de la s6curit6 du syst6me) et par l'inter- 
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pr6tation r6trospective des accidents et des maladies 
professionnelles (p. ex. recherche des principaux 616- 
merits intervenant dans le processus des accidents et 
dans les causes de ceux-ci). A cet 6gard, une impor- 
tance consid6rable est 6galement attribu6e aux visites 
dans les entreprises assur6es, que ce soit en vue de 
prodiguer ~ ces derni~res des conseils ou d 'effectuei  
des contr61es. En  1976 par exemple, les collaborateurs 
de la division de la pr6vention des accidents ont 
effectu6 11 063 visites d'entreprises dont 1334 ~ la 
suite d'accidents. Les bases obtenues h la suite de cette 
activit6 permet tent  de compl6ter et d 'am6liorer les 
donn6es existantes et de d6ployer les efforts en vue 
d 'encourager  la s6curit6 au travail dans d 'autres sec- 
teurs d'activit6. Les mesures ordonn6es par la CNA en 
vue d 'encourager  la s6curit6 au travail peuvent 6tre 
group6es comme suit: 
- mesures techniques (mesures lors de l '6tablissement 

des plans et de la construction d'installations et 
d'appareils techniques, etc.); 

- mesures d'organisation (cr6ation d 'un syst~me pour 
le contr61e et l 'entretien d'installations techniques, 
d 'un service-catastrophes, etc.); 

- mesures personnelles de protection (choix, forma- 
tion et perfectionnement,  information et motiva- 
tion). 

Pour  encourager la s6cudt6 au travail, la CNA installe 
chaque ann6e dans les entreprises qui lui sont soumises 
plusieurs centaines de dispositifs de protection - en 
1976 leur nombre  s'61evait h 592 - sur des machines 
travailler le bois et des presses. En outre, ses monteurs  
r6visent p6riodiquement les dispositifs de protection 
existants. Le nombre des dispositifs livr6s ehaque 
ann6e par  la CNA au prix cofitant est important.  Rap-  
pelons enfin que, depuis 1964 d6j~, la CNA peut 
accorder aux entreprises, dont le personnel est assur6 
chez elle, des pr6ts ~ des conditions avantageuses pour 
financer l 'achat de dispositifs de protection et des 
mesures d'assainissement en vue d'am61iorer la s6cu- 
rit6 au travail. En 1975, les conditions de pr6ts ont 6t6 
consid6rablement assouplies. 
Dans le cadre de sa collaboration pour  l 'ex6cution de 
la loi f6d6rale sur le commerce des toxiques, la CNA 
examine chaque ann6e, h l ' intention des autorit6s can- 
tonales, des demandes d'autorisation pour le com- 
merce des toxiques et pour  la remise d'un livret de 
toxiques. Dans le domaine de la protection contre les 
radiations, la CNA collabore, conform6ment ~ l 'or- 
donnance du Conseil f6d6ral concernant la protection 
contre les radiations, lors de l 'octroi d'autorisations 
pour  l'utilisation de substances radioactives et d'instal- 
lations g6n6ratdces de radiations ionisantes. A cet 
effet, des inspections sont 6galement faites sur place; 
les connaissances de l 'expert charg6 de la radioprotec- 
tion sont v6rifi6es et les installations, Ie mode et la 
technique de travail ainsi que les mesures de protec- 
tion n6cessaires pour  les diverses substances radioac- 
tives sont contr616s. 
La CNA public presque chaque ann6e de nouvelles 
r~gles en vue d 'encourager la s6curit6 au travail. En 

1975, ce fut les r~gles relatives aux installations de 
gerbage, aux 6tag~res mobiles, ~ la pr6vention des 
accidents et des maladies professionnelles lors de 
l 'ex6cution de travaux souterrains ainsi qu'~ l 'ex6cu- 
tion et ~t l 'exploitation de la ventilation artificielle lors 
de l 'ex6cution de travaux souterrains. Enfin, la CNA 
s'efforce inlassablement de faire comprendre  par l'in- 
formation, l ' instruction et la motivation la n6cessit6 
qu'il y a de promouvoir  la s6curit6 au travail. A cet 
effet, elle organise non seulement des cours - par 
exemple cours sur l 'emploi des explosifs et cours pour 
grutiers - ,  mais elle s'adresse aussi au public en partici- 
pant h des expositions et foires, de m6me qu 'en met- 
tant sur pied des campagnes sp6ciales telles que 
concours sur la pr6vention des accidents. Pour l ' infor- 
mation du public, elle se sert en outre d'affiches, de 
films, de diaporamas, d'expos6s et de publications 
parmi lesquelles figurent, par exemple, les ~Cahiers 
suisses de la s6curit6 du travaib>. 

Valeurs limites pour I'hygi~ne du travail [5], [6] 
Les concentrations maximales ~ l 'emplacement de tra- 
vail (MAC) sont la base de la pr6vention des maladies 
professionnelles. Elles repr6sentent la concentration 
dans Fair d 'une substance existant sous forme de gaz, 
de vapeurs ou de poussi~res qui, selon les connais- 
sances actuelles, ne provoque pas d'atteinte h la sant6 
chez une tr~s grande majorit6 de personnes saines 
expos6es, m6me lorsque l 'exposition s'6tend sur de 
relativement longues p6riodes de travail h raison de 
huit ~ neuf heures par jour. Ces concentrations per- 
met tent  aux autorit6s de surveillance d'6valuer les ris- 
ques de contracter  une maladie professionnelle et de 
prescrire les mesures techniques de pr6vention. 
La CNA a publi6 les valeurs MAC, c'est-h-dire les 
valeurs limites pour  l'hygi~ne du travail, en 1945, 
1953, 1958, 1968, 1971, 1974 et 1976. La liste valable 
actuellement date de 1976. Elle indique les valeurs 
MAC pour  environ 450 gaz ou vapeurs et 100 pous- 
si~res, soit au total 550 substances en chiffre rond, 
ainsi que les valeurs limites pour  toute une s6rie 
d'agents physiques (laser, ondes micro, radar, bruit). 
Cette liste est r6vis6e chaque ann6e. I1 faut souvent des 
recherches s '6tendant sur quelques d6cennies pour 
6tablir une valeur MAC, recherches au cours des- 
quelles on 6tablit des comparaisons entre l ' importance 
du risque et les atteintes h la sant6. Si l 'on fixe une 
valeur trop 61ev6e, il peut  en r6sulter diverses mala- 
dies. A l'oppos6, des valeurs trop basses peuvent occa- 
sionner aux industriels des frais parfois 61ev6s et injus- 
tifi6s. 

Les examens d'aptitude des travailleurs [5], [6] 
L'observation des valeurs MAC aux emplacements de 
travail ne peut toutefois pas garantir la sant6 de tous 
les travailleurs. Ceux-ci doivent donc 6tre surveill6s 
sur le plan m6dical et s61ectionn6s. En vertu de For- 
donnance du Conseil f6d6ral re la t ive/ t  la pr6vention 
des maladies professionnelles (de 1960), les tra- 
vailleurs occup6s darts des entreprises ou parties d 'en-  
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treprise of~ existe un risque de contracter  une affection 
professionnelle doivent se soumettre ?~ des examens 
d'apti tude m6dicaux. ]1 s'agit d 'une part d 'examens 
d 'embauche,  d 'autre part de contr61es p6riodiques. 
Les examens d 'embauche permet tent  de d6couvrir les 
personnes qui ne peuvent  se livrer aux travaux dange- 
reux envisag6s. C'est ainsi qu'il se justifie d 'emp~cher 
un travailleur souffrant d 'une pneumoconiose,  de 
s6quelles de tuberculose, d 'une bronchite grave ou 
d'asthme, de prendre un travail o/~ il est expos6 au 
risque de contracter  une pneumoconiose.  Les examens 
de contr61e p6riodiques permet tent  de constater  les 
variations dans l '6tat de sant6 survenues depuis 
l 'examen pr6c6dent, variations qui peuvent,  le cas 
6ch6ant, justifier une d6cision d'inaptitude. Ils permet-  
tent 6galement de d6tecter une maladie profession- 
nelle /a ses d6buts et de prendre 6ventuellement une 
d6eision d' inaptitude pour emp~cher une 6volution 
d6favorable de celle-ci. Enfin, les contr61es p6riodi- 
ques ont encore pour  but de permet t re  l'61aboration 
des valeurs limites dont nous avons parl6 plus haut. Au 
cours des ann6es 1972-1975,  la CNA a pratiqu6 
environ 155 000 examens d'apti tude (examens d 'em- 
bauche et de contr61e); en 1976, il y en a eu 68 000 en 
chiffre rond. 
Diverses instances pratiquent les examens d'aptitude: 
les m6decins du travail de la CNA, les 6quipes des 
audiomobiles - il y a aetuellement cinq audiomo- 
biles - en ce qui concerne les examens de l 'ouie, mais 
aussi les m6decins d'usine et les m6decins praticiens 
mandat6s par  la CNA. Lorsqu 'une d6cision d'inapti- 
tude d6finitive a pour  un assur6 des cons6quences 
d6favorables sur le plan 6conomique, celui-ci a droit 
une indemnit6 pour  changement d 'occupation que la 
CNA lui verse si certaines conditions sont remplies. 

Le r6sultat des mesures destin6es ~ encourager 
la s6cudt6 au travail 
Personne n'est en mesure de dire combien d'accidents 
et de maladies professionnelles peuvent 6tre 6vit6s 
grfice aux mesures pr6ventives. On peut toutefois 
constater  que, dans les entreprises assujetties h la 
CNA, le risque-accidents professionnels et maladies 
professionnelles a diminu6 de 1956 h 1975 d'un tiers 
environ, en particulier grfice aux mesures destin6es 
encourager  la s6curit6 au travail. 
Malgr6 tout, le nombre  des accidents et maladies pro- 
fessionnels est encore beaucoup trop 61ev6. En Suisse, 
il se produit encore 1000 accidents et maladies profes- 
sionnelles environ par jour. Les accidents accompa- 
gn6s de 16sions corporelles et les maladies profession- 
nelles cofitent probablement  h l '6conomie suisse, si 
l 'on comprend les pertes de production qui leur sont 
li6es, plusieurs milliards de francs par an, soit environ 
6 h 10 % du produit  social brut. C'est pourquoi il faut 
continuer d 'encourager  et m6me intensifier la s6curit6 
au poste de travail et ailleurs ! 

R6sum6 

La Cuisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents (CNA), 
conform6ment ~ la Loi f6d6rale sur l'assurance en cas de maladie et 
d'accidents (LAMA), qui est actueUement en cours de r6vision, est 
I'organisme eharg6 de l'assuranee -accident obligatoire en Suisse. La 
CNA est un 6tablissement autonome, ind6pendant de la Conf6d6ra- 
tion, dont l'organe supreme est un conseil d'administration dans 
lequel sont repr6sent6s les employeurs et les travailleurs. Actuelle- 
ment sont assur6s h la CNA environ 1,6 million de travailleurs 
appartenant h quelque 79 000 entreprises qui repr6sentent deux 
tiers des salari6s de notre pays. 
I1 appartient ~t la Caisse nationale de veiller h ce que diminue la 
fr6quence des accidents et des maladies professionnels, cela en col- 
laboration avec les employeurs et les travailleurs. Pour cela, la 
Caisse nationale est tenue de par la loi de prendre routes les disposi- 
tions qui sont possibles et raisonnables. La division de la pr6vention 
des accidents s'oceupe de tous les problbmes en corr61ation avee 
l'encouragement de la s6curit6 au travail par des mesures techni- 
ques, administratives et personnelles. I1 appartient au service de 
m6decine d'hygi~ne industrielle de la division m6dicale de fixer 
les valeurs MAC et d'appliquer les mesures de pr6vention m6dicale 
des maladies professionnelles. Etant donn6 que sur le plan 16gal la 
Caisse nationale assure 6galement contre les accidents non profes- 
sionnels, elle s'occupe 6galement de la pr6vention de ces accidents, 
darts la mesure de ses possibilit6s. 
Les d6penses totales concernant les accidents et les maladies profes- 
sionnelles, auxquelles s'ajoutent les pertes de la production, se 
montent par ann6e h plusieurs milliards de francs. 
Dans les entreprises soumises h la CNA, le risque pour les accidents 
professionnels, pour les maladies professionnelles, a baiss6 d'un 
tiers environ entre 1956 et 1975, cela grfice aux mesures d'encoura- 
gement de la s6eurit6 au travail. Cependant, cette s6curit6 au travail 
et la s6curit6 en dehors du travail doivent encore 6tre davantage 
encourag6es h l'avenir. 

Summary 
The Swiss Accident Insurance Establishment and its role 
in furthering occupational safety 

Based on a federal law on health and accident insurance-now in 
revision-the Swiss Accident Insurance Establishment (SUVA) is 
responsible for offering compulsory accident insurance in Switzer- 
land. Being independent of the federal administration, its governing 
board consists of representatives both of employers and employees. 
It is a non-profit organization, and it is not subsidized. Approxi- 
mately 79 000 enterprises are obliged by law to give insurance 
protection through SUVA for the case of occupational accidents, 
occupational disease and non-occupational accidents. These are 1.6 
million insured employees, or 2/3 of the entire salaried working 
force of Switzerland. 
In addition, SUVA has a legal mandate to reduce the frequency of 
occupational accidents and diseases. In cooperation with employers 
and employees, it has to see to it that all possible and reasonable 
steps are taken to reach this goal. The division of accident preven- 
tion of SUVA devotes itself to furthering work safety through 
technical, organizational and personal measures, whereas the ser- 
vice of occupational medicine establishes the MAC values and takes 
measures of medical prophylaxis of occupational disease. As SUVA 
is obliged to offer insurance coverage for non-occupational acci- 
dents as well, it is obvious that to the extent possible, it is also 
concerned with the prevention of these accidents. 
The costs to Swiss economy of all accidents and professional diseas- 
es, including loss of productivity, amount to several billion francs 
per year, or between 6 and 10 percent of the gross national product. 
In terms of professional and extra-professional safety, much has 
been reached already. Thus, the risk for occupational accidents and 
deseases has fallen by about one third from 1956 to 1975, due 
mainly to industrial safety measures. Nevertheless, professional and 
extra-professional safety deserve further intensive attention. 

Die SUVA und ihre Rolle bei der Fiirderung der Arbeitssieherheit 

Die Schweizerische Unfallversicherungsanstalt (SUVA) ist gemiiss 
dem Bundesgesetz fiber die Kranken- und Unfallversicherung 
(KUVG), das sich zurzeit in Revision befindet, Tr/igerin der obliga- 
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torischen Unfallversicherung in der Schweiz. Sie ist eine vom Bund 
unabh~ingige Institution, die dureh die in ihrem Verwaltungsrat ver- 
tretenen Arbeitgeber und Arbeitnehmer selbst verwaltet wird. Sie 
arbeitet ohne Gewinnstreben und ohne Subventionen. 
Die SUVA versiehert die rund 1,6 Millionen Arbeitnehmer der 
fund 79 000 dem Versieherungsobligatorium unterstellten Betriebe 
gegen Berufsunf~ille, Berufskrankheiten und ausserberuflichen Un- 
fiille. Sie gew~ihrt damit zwei Dritteln aller unselbst~indig Erwerbs- 
tiitigen in der Schweiz Versicherungsschutz. 
Dariiber hinaus hat die SUVA abet auch in Zusammenarbeit mit 
den Arbeitgebern und Arbeitnehmern dafiir zu sorgen, dass m6g- 
lichst wenige Mensehen yon Unfiillen und Berufskrankheiten be- 
troffen werden. Sie hat den gesetzlichen Auftrag, sich mit der Ver- 
hiitung yon Berufsunfiillen und Berufskrankheiten zu befassen und 
dariiber zu wachen, dass hierfiir alle m6gliehen und zumutbaren 
Vorkehrungen getroffen werden. Die Abteilung Unfallverhiitung 
der SUVA befasst sich dabei mit allen Problemen im Zusammen- 
hang mit der F6rderung der Arbeitssieherheit durch technische, 
organisatorische und personelle Massnahmen. Dem Gewerbefirzt- 
lichen Dienst der Medizinischen Abteilung obliegt die Festlegung 
der MAK-Werte und die Durehfiihrung der medizinischen Prophy- 
laxe yon Berufskrankheiten. Da die SUVA gemiiss dem gesetz- 
lichen Auftrag zur Durchfiihrung der obligatorischen Unfallversi- 
cherung auch die Nichtberufsunfall-Versicherung betreibt, ist es ge- 
geben, dass sie sieh im Rahmen ihrer M6glichkeiten auch der Ver- 
hiitung nichtberuflicher Unfiille annimmt. 

Die Kosten aller Unf~ille mit K6rperverletzungen sowie der Berufs- 
krankheiten dfirften ffir die Schweizerische Volkswirtschaft insge- 
saint, das heisst einschliesslieh der damit zusammenhiingenden Pro- 
duktionsausNlle, jedes Jahr auf mehrere Milliarden Franken oder 
auf etwa 6 bis 10 % des Bruttosozialproduktes zu stehen kommen. 
Obschon auf den Gebieten der Arbeitssicherheit und der ausserbe- 
ruflichen Sicherheit schon viel erreicht worden ist - in den der 
SUVA unterstelhen Betrieben ist zum Beispiel yon 1956 bis 1975 
das Berufsunfall- und Berufskrankheitenrisiko vor allem dank der 
Massnahmen zur F6rderung der Arbeitssicherheit um rund einen 
Drittel gesunken - ,  miissen die Arbeitssicherheit und die ausserbe- 
rufliehe Sicherheit weiter intensiv gef6rdert werden! 
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